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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 8 DÉCEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

AUCHY-LES-HESDIN  -  Rue  du  Coron  Saint-Antoine  Démolition  de  7
logements individuels 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 19 novembre 2021, le Bureau du Conseil d’administration
de Pas-de-Calais habitat  a validé le dossier d’intention de démolir  des 7 logements
individuels du Coron Saint-Antoine à Auchy-Les-Hesdin (annexe 1).

Les 7 logements du Coron Saint-Antoine font l’objet d’un bail emphytéotique avec la
commune d’Auchy-Les-Hesdin, en date du 24 octobre 1995. La durée dudit bail est de
55 ans et prendra fin le 23 octobre 2050.
En  conséquence,  la  commune  a  été  sollicitée  pour  donner  son  autorisation  à  la
démolition, celle-ci a rendu un avis favorable le 14 septembre 2020 (annexe 2).

L’autorisation  préfectorale  de  démolir  a  été  délivrée  en  date  du  20  février  2023
(annexe 3).



Un  appel  d’offres en  procédure  adaptée  a  été  lancé  en  septembre  2023,  avec  une
remise des offres le 18 octobre 2023.

La notification du marché ainsi que l’ordre de service de préparation des travaux sont
prévus début janvier 2024. 

Une procédure de référé préventif à été initiée afin de préserver les propriétés voisines
et celle de Pas-De-Calais Habitat, la délivrance de l’assignation est en cours.

La parcelle libérée par la démolition sera rendu enherbé et clôturé.

Le montant total de l’opération est de 204 184, 27 € TTC (annexe 4).
Pas-de-Calais  habitat  ayant  perçu  la  somme  de  186  317,  73  €  au  titre  du
dédommagement assurantiel, le reste à charge est donc de 17 866, 54 € TTC.
Sachant que la valeur nette comptable sera de 94 025 €, en date du 31 décembre 2023,
le coût sera de 111 891,54 € TTC.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le lancement de cette opération

Décision adoptée à l'unanimité



 
 

PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Office Public de l’Habitat 

 
DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU 

 
SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2021 

  
Président : Monsieur COTTIGNY 
   
Présents : Mesdames AIT-CHIKHEBBIH, DUHEN, ROSSIGNOL,  
  Messieurs LEROY, MELLICK, MALFAIT 
 
AUCHY-les-HESDIN – Résidence du Coron Saint Antoine 
Démolition de 7 logements individuels 
Dossier d’Intention de Démolir 
 

 
Direction de l’Immobilier et du Foncier 

Rapporteur :   
 

 
 
Suite à un incendie survenu le 19 Mai 2018 Résidence du Coron Saint Antoine à 
AUCHY-les-HESDIN, 3 logements ont été mis en vacance technique. Par ailleurs, les 
familles des 4 autres logements ont été relogées. 
 
Devant l’état des logements sinistrés, des problèmes techniques et du manque de 
confort connus avant cet incendie, il est proposé de démolir cette résidence. 
 
Les 7 logements du Coron Saint Antoine font l’objet d’un bail emphytéotique avec la 
commune d’AUCHY-les-HESDIN, en date du 24 octobre 1995. La durée dudit bail est 
de 55 ans et prendra fin le 23 octobre 2050. 
En conséquence, la commune a été sollicitée pour donner son autorisation à la 
démolition. 
 
Le Conseil Municipal de la ville d’Auchy les Hesdin a émis un avis favorable lors de sa 
séance en date du 14 septembre 2020. (annexe 1) 
 
Compte-tenu de l’enclavement du site et de la complexité liée aux mitoyennetés, 
nous devrons solliciter la mise en œuvre d’un référé préventif vis à vis des 
habitations voisines. 
 

***** 
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Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 
 
 valident le Dossier d’Intention de Démolir relatif à la résidence du Coron Saint 

Antoine à Auchy-les-Hesdin ; 
 

 autorisent le Directeur général à représenter Pas-de-Calais habitat devant toute 
juridiction compétente, dans le cadre d’une procédure de référé préventif et à 
régulariser tous les actes de procédures à cette fin ; 

 
 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à signer tous 

documents relatifs à cette affaire. 
 
Décision adoptée à l’unanimité  



Annexe 1 

 

 

  



 

 
 
 
 
 
 

Commune d’AUCHY-les-HESDIN 
 

Dossier d’Intention de Démolir 
Coron Saint Antoine – 7 logements individuels 
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1 – La Ville – Le Quartier – La Résidence 
 

1.1 – Présentation de la Ville 

La commune d’Auchy les Hesdin est située dans l’arrondissement de Montreuil, dans 
la Communauté de Communes des 7 vallées, EPCI de 69 communes, née de la fusion 
de trois communautés de communes, regroupant 30 371 habitants. 
 
Auchy les Hesdin appartient plus particulièrement à la communauté de communes de 
l’Hesdinois, à dominante rurale avec deux bourgs centres que sont Hesdin et  Fruges. 
 
A proximité de la route départementale 939 (ou RN 39) reliant Montreuil à Arras, et 
bénéficiant d’une desserte ferroviaire, Auchy bénéficie de l’attractivité touristique  
de la région (réserve naturelle régionale). 
 
D’une superficie de 9,61 km², la commune compte 1 576 habitants. 
 
Auchy les Hesdin, avec le bourg centre et 5 autres communes accueillent 60 % de la 
population des 27 communes de l’Hesdinois. 
 
Malgré une augmentation de la population au sein des 7 vallées identique à celle du 
département, l’Hesdinois et Auchy voient leur population diminuer (-2,5% entre le 
RGP de 1999 et 2009). 
 
La commune souffre de la faiblesse de son tissu économique avec la fermeture de la 
filature de coton en 1989, industrie qui a fait son essor au XIXème siècle jusqu’en 
1930. 
 
Le vieillissement de la population et son  peu de qualification accentuent la baisse de 
la population active. 
 
Des commerces de proximité et une supérette autour de l’abbaye subsistent. 
Un projet de restaurant-hôtellerie est en cours sur les bâtiments de l’ancienne 
filature. 
  



Etat du parc de logements 

⮚ Sur les 758 logements de la commune, 677 sont des résidences 
principales (88% de logements individuels). 
 

⮚ Le parc de résidences principales augmente régulièrement, mais est, en 
grande partie, vieillissant : 70 % des résidences principales datent d’avant 
1975 (dont 1/3 avant 1914) 

 
⮚ Le parc est marqué par un taux de vacance en progression (2ème commune 

après Hesdin), les logements anciens ne répondant plus aux critères de 
confort actuel. 

 
⮚ Auchy les Hesdin représente  21,3 % du parc locatif social du territoire 

hesdinois. 
 

⮚ 33% des ménages sont locataires mais seulement 12 % sont locataires  
dans le parc locatif social. 

 
⮚ 70 % des ménages hesdinois sont des ménages modestes, à très modestes 

pouvant prétendre à un logement social (la moitié des ménages a un 
revenu inférieur à 60% des plafonds HLM). 

 
⮚ 4 bailleurs sociaux se retrouvent sur le territoire de la communauté de 

communes, LTO est le plus représenté. 
 

⮚ Pas-de-Calais habitat possède 32 logements individuels (y compris nos 7 
logements) répartis sur la commune, principalement des T3 : 24 T3, 3 T4, 
3 T5 et 2 T6. 
 

⮚ Actuellement, 3 logements sont en vacance technique, en plus de nos 7 
logements. 

 
⮚ 67 % de nos locataires ont plus de 50 ans (dont 24% de plus de 65 ans). 

 

  









BÂCHAGE PROVISOIRE DE LA TOITURE 

 

 

 

Logement 9 – ENSEMBLE DE LA CHARPENTE ET COUVERTURE A REPRENDRE 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

  

FACADE AVANT  
ENTREE SUR LA PIECE DE VIE 

FACADE ARRIERE :  
APPENDICE REPRENANT LES WC ET LE CELLIER 



 

 

  





 

 

 

 

  


















